
 

 

Date : 20191104 

Dossier : T-972-17 

Référence : 2019 CF 1356 

[TRADUCTION FRANÇAISE CERTIFIÉE, NON RÉVISÉE] 

RECOURS COLLECTIF ‒ ENVISAGÉ 

ENTRE : 

DOUGLAS JOST 

demandeur 

et 

LE PROCUREUR GÉNÉRAL DU CANADA 

défendeur 

ORDONNANCE ET MOTIFS 

Le juge O’REILLY : 

I. Aperçu 

[1] Après avoir pris sa retraite des Forces armées canadiennes (les FAC) en 2015, 

Monsieur Douglas Jost a dû patienter plusieurs mois avant de recevoir sa pension. D’autres 

retraités des FAC, tant de la Force régulière que de la Réserve, ont également connu des retards. 

[2] M. Jost sollicite une ordonnance autorisant la présente instance comme recours collectif 

au nom des retraités des FAC. Il soutient que toutes les conditions juridiques requises pour 
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obtenir une autorisation sont réunies : (i) il y a une cause d’action valable; (ii) il existe un groupe 

identifiable; (iii) l’affaire soulève des points de droit communs; (iv) l’autorisation est le meilleur 

moyen de procéder; (v) M. Jost est un représentant approprié pour le groupe 

(paragraphe 334.16(1) des Règles des Cours fédérales, DORS/98-106; voir l’annexe pour toutes 

les dispositions législatives citées). 

[3] Le procureur général du Canada (le PGC) s’oppose à l’autorisation du recours collectif, 

parce que M. Jost n’a pas satisfait aux cinq conditions préalables susmentionnées. 

[4] Les parties conviennent que l’unique question en litige consiste à établir s’il faut autoriser 

la présente instance comme recours collectif. J’aborde ci-dessous chacune des cinq conditions 

requises. 

[5] Selon moi, M. Jost a satisfait aux exigences relatives à l’autorisation. Par conséquent, je 

vais accueillir la présente requête en sa faveur. 

II. Le contexte 

[6] Au printemps 2015, alors qu’il envisageait de prendre sa retraite des FAC, M. Jost a dû 

choisir entre une allocation annuelle, une pension différée ou une valeur de transfert (c.-à-d. un 

montant forfaitaire). Il a choisi la valeur de transfert et a été informé qu’elle s’élevait à 

859 980,00 $. 
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[7] La libération de M. Jost est entrée en vigueur le 1
er

 juillet 2015. Quelques semaines plus 

tard, M. Jost a appris que sa valeur de transfert avait été réduite et qu’elle s’élevait maintenant à 

726 904,96 $. En octobre 2015, il a été informé d’une autre réduction qui faisait passer sa valeur 

de transfert à 703 180,00 $. Initialement, il s’était fait dire qu’il commencerait à recevoir des 

prestations de retraite de 8 à 12 semaines après sa libération, mais le versement des prestations a 

seulement commencé le 20 janvier 2016, soit 29 semaines après sa libération. 

III. La première condition ‒ Existe-t-il une cause d’action valable? 

[8] Le PGC soutient qu’il est clair et évident que les causes d’action sur lesquelles s’appuie 

M. Jost n’ont aucune chance raisonnable de réussir. Je ne suis pas d’accord. 

[9] M. Jost plaide trois causes d’action : la négligence, le manquement à une obligation 

fiduciaire et la rupture de contrat. Pour l’instant, je dois présumer de la véracité des faits 

soutenant ces causes d’action. 

[10] Au moment de formuler une allégation de négligence, le demandeur doit établir 

l’existence d’une obligation de diligence, un manquement à la norme de diligence, un préjudice 

et le lien de causalité. 

[11] Le PGC ne conteste sérieusement que le premier critère, c’est-à-dire l’existence d’une 

obligation de diligence. Selon lui, lorsque le lien entre les parties résulte d’un régime législatif, il 

faut s’appuyer sur les dispositions de la loi en question (Haj Khalil c Canada, 2007 CF 923, au 

paragraphe 182). De plus, des considérations politiques peuvent nier l’existence d’une obligation 
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de diligence. Selon le PGC, en l’espèce, le régime de pension des FAC est le produit d’une 

décision politique du gouvernement du Canada, et il est dans l’intérêt public que le montant de 

tout paiement effectué au titre du régime soit exact. Par conséquent, il faut prendre des mesures 

pour garantir l’exactitude, et ce, même si de telles mesures prennent du temps. 

[12] En outre, le PGC fait remarquer que, en l’espèce, la loi créant le régime prévoit ses 

propres redressements. Plus particulièrement, le ministre peut prendre des mesures correctives 

lorsqu’une personne n’a pas pu effectuer un choix de pension en raison d’un avis erroné ou d’une 

erreur administrative. De plus, les personnes insatisfaites d’une décision touchant leurs 

prestations peuvent demander une révision (Loi sur la pension de retraite des Forces 

canadiennes, LRC 1985, c C-17, articles 92 et 93). 

[13] Je ne souscris pas aux observations du PGC. Le fait que le régime de retraite découle 

d’une décision politique ne libère pas automatiquement le gouvernement du Canada de toute 

obligation de diligence à l’égard des adhérents au régime. En outre, les recours prévus par la loi 

mentionnés par le PGC ne remplacent pas une réclamation pour négligence. M. Jost a plaidé 

chacun des éléments requis pour une action fondée sur la négligence, et le PGC n’a pas montré 

de façon claire et évidente l’impossibilité de prouver de tels éléments. En fait, le PGC fait valoir 

que, au bout du compte, la réclamation pour négligence échouera, ce qui, à cette étape-ci, ne 

constitue pas un motif suffisant pour conclure qu’il n’y a pas de cause d’action raisonnablement 

valable. 
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[14] M. Jost allègue également l’existence d’un manquement à une obligation fiduciaire à 

l’égard des membres du groupe proposé, en raison de l’engagement du Canada d’agir dans 

l’intérêt supérieur des membres du groupe. Le PGC fait valoir que l’existence d’une obligation 

fiduciaire n’a pas été prouvée et que la réclamation liée à une telle obligation échouera 

inévitablement. Encore une fois, M. Jost a plaidé la présence des éléments essentiels d’une 

réclamation fondée sur le manquement à une obligation fiduciaire, et il serait inapproprié, dans le 

cadre de la présente requête, de trancher quant à la probabilité que de tels éléments puissent ou 

non être prouvés. 

[15] Dans un même ordre d’idées, le PGC fait valoir que M. Jost ne peut pas prouver une 

rupture quelconque de contrat comme il l’a plaidé dans sa déclaration. Encore une fois, il s’agit 

d’une question de preuve, et, à ce moment-ci, il n’est pas clair et évident qu’une telle réclamation 

n’est pas raisonnablement fondée. 

[16] Par conséquent, je suis convaincu qu’il existe une cause d’action valable. 

IV. La deuxième condition ‒ Existe-t-il un groupe identifiable? 

[17] M. Jost soutient qu’il faut reconnaître les personnes suivantes comme membres du 

groupe proposé : 

[TRADUCTION] 

Tous les membres des Forces canadiennes, participants du Régime de pension de 

la Force de réserve et du Régime de pension de la Force régulière des Forces 

canadiennes, qui avaient droit, au moment de leur libération, à une pension 

immédiate, à une valeur de transfert, à une allocation annuelle ou à une prestation 

de raccordement entre le 1
er

 mars 2007 et aujourd’hui. 
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[18] M. Jost fait valoir que les membres du groupe en question sont facilement identifiables 

grâce aux dossiers du gouvernement. 

[19] Le PGC fait valoir que les membres de la Force régulière devraient être exclus du groupe 

proposé. En outre, il prétend que le groupe devrait seulement inclure les personnes dont les 

prestations de retraite ont été calculées et qui ont signé leur formulaire d’option dans les six ans à 

compter de l’introduction de l’action (citant le délai de prescription prévu dans la Loi sur les 

Cours fédérales, LRC 1985, c F-7, paragraphe 39(2)). 

[20] Je conviens avec le PGC qu’il faut limiter le groupe aux membres de la Réserve. Je ne 

dispose d’aucun élément de preuve faisant état de problèmes rencontrés par les membres de la 

Force régulière des FAC. Cependant, je ne vois aucune autre raison de limiter les membres du 

groupe. Si le groupe compte des membres dont les réclamations dépassent le délai de 

prescription établi, les réclamations en question pourront être traitées en conséquence. 

V. La troisième condition ‒ Existe-t-il des points de droit ou de fait communs? 

[21] Le PGC soutient que M. Jost n’a pas fourni de fondement juridique de l’existence de 

points de droit communs, comme la négligence, le manquement à une obligation fiduciaire et la 

rupture de contrat. J’ai déjà conclu que de tels points constituaient des causes d’action valables. 

[22] De plus, j’estime que ces points sont communs aux membres du groupe proposé, ce qui 

ne signifie pas que les évaluations individuelles ne seront pas nécessaires ‒ elles le seront 
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probablement ‒, mais le fondement juridique et factuel des réclamations sera commun aux 

membres du groupe. 

[23] En outre, des questions comme la responsabilité du Canada à l’égard des dommages et 

intérêts relativement aux paiements en retard représentent également des points de fait et de droit 

communs, même s’il faudra peut-être calculer individuellement le redressement à accorder aux 

différents membres du groupe. 

[24] Par conséquent, je suis convaincu que cette condition a été remplie. 

VI. La quatrième condition ‒ Un recours collectif est-il le meilleur moyen de procéder? 

[25] Le PGC soutient que de nombreuses questions exigent une appréciation individuelle 

quant à la responsabilité de l’État. Selon lui, il serait préférable de trancher de telles réclamations 

au cas par cas plutôt que dans le cadre d’un recours collectif, ajoutant que les questions sont trop 

complexes et difficiles pour être tranchées ensemble. 

[26] Je ne souscris pas aux observations du PGC. Il faudra composer avec les aspects 

complexes de la loi et des faits, et ce, que l’affaire fasse l’objet d’un recours collectif ou qu’il y 

ait une multitude de réclamations individuelles. Le PGC n’a trouvé aucune solution de rechange 

plus efficace ou à même d’offrir un redressement équivalent. 
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VII. La cinquième condition ‒ M. Jost est-il un représentant approprié du groupe? 

[27] Le PGC fait valoir que M. Jost n’est pas un représentant approprié, parce qu’il a reçu ses 

prestations en temps opportun. 

[28] Je ne suis pas d’accord. M. Jost a allégué un retard important dans le cadre du versement 

de ses prestations de retraite. De plus, il a prouvé son intention de poursuivre vigoureusement la 

présente action par l’intermédiaire d’un avocat compétent, qui agira en son nom et dans l’intérêt 

d’autres personnes qui se trouvent dans une situation similaire. 

VIII. Conclusion et dispositif 

[29] Je conclus que M. Jost a satisfait aux exigences juridiques associées à l’autorisation d’un 

recours collectif au nom des membres de la Force de réserve. Par conséquent, je vais accepter la 

présente requête en autorisation. 
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ORDONNANCE DANS LE DOSSIER T-972-17 

LA COUR ORDONNE que la requête en autorisation soit accueillie pour le groupe 

suivant : 

Tous les membres de la Force de réserve du Canada, participants du Régime de 

pension de la Force de réserve, qui avaient droit, au moment de leur libération, à 

une pension immédiate, à une valeur de transfert, à une allocation annuelle ou à 

une prestation de raccordement entre le 1
er

 mars 2007 et aujourd’hui. 

« James W. O’Reilly » 

Juge 

OTTAWA (ONTARIO) 

Le 4 novembre 2019 

Traduction certifiée conforme 

Ce 8
e
 jour de novembre 2019 

Christian Laroche, traducteur 
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Annexe 

Règles des Cours fédérales, 

DORS/98-106 

Federal Courts Rules, 

SOR/98-106 

Autorisation Certification 

334.16 (1) Sous réserve du 

paragraphe (3), le juge 

autorise une instance comme 

recours collectif si les 

conditions suivantes sont 

réunies : 

334.16 (1) Subject to 

subsection (3), a judge shall, 

by order, certify a proceeding 

as a class proceeding if 

a) les actes de procédure 

révèlent une cause 

d’action valable; 

(a) the pleadings disclose 

a reasonable cause of 

action; 

b) il existe un groupe 

identifiable formé d’au 

moins deux personnes; 

(b) there is an identifiable 

class of two or more 

persons; 

c) les réclamations des 

membres du groupe 

soulèvent des points de 

droit ou de fait communs, 

que ceux-ci prédominent 

ou non sur ceux qui ne 

concernent qu’un membre; 

(c) the claims of the class 

members raise common 

questions of law or fact, 

whether or not those 

common questions 

predominate over 

questions affecting only 

individual members; 

d) le recours collectif est le 

meilleur moyen de régler, 

de façon juste et efficace, 

les points de droit ou de 

fait communs; 

(d) a class proceeding is 

the preferable procedure 

for the just and efficient 

resolution of the common 

questions of law or fact; 

and 

e) il existe un représentant 

demandeur qui : 

(e) there is a 

representative plaintiff or 

applicant who 

(i) représenterait de 

façon équitable et 

adéquate les intérêts du 

groupe, 

(i) would fairly and 

adequately represent 

the interests of the 

class, 

(ii) a élaboré un plan 

qui propose une 

(ii) has prepared a 

plan for the 
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méthode efficace pour 

poursuivre l’instance 

au nom du groupe et 

tenir les membres du 

groupe informés de 

son déroulement 

proceeding that sets 

out a workable 

method of advancing 

the proceeding on 

behalf of the class and 

of notifying class 

members as to how 

the proceeding is 

progressing, 

(iii) n’a pas de conflit 

d’intérêts avec d’autres 

membres du groupe en 

ce qui concerne les 

points de droit ou de 

fait communs, 

(iii) does not have, on 

the common questions 

of law or fact, an 

interest that is in 

conflict with the 

interests of other class 

members, and 

(iv) communique un 

sommaire des 

conventions relatives 

aux honoraires et 

débours qui sont 

intervenues entre lui et 

l’avocat inscrit au 

dossier. 

(iv) provides a 

summary of any 

agreements respecting 

fees and 

disbursements 

between the 

representative 

plaintiff or applicant 

and the solicitor of 

record. 

Loi sur la pension de retraite 

des Forces canadiennes, 

LRC 1985, ch C-17 

Canadian Forces 

Superannuation Act, RSC 

1985, c C-17 

Mesures correctives en cas 

d’erreur 

Remedial action in case of 

error 

92. Le ministre peut, s’il 

estime que la personne n’a pu 

effectuer un choix ou exercer 

une option prévu par la 

présente loi en raison d’un 

avis erroné ou d’une erreur 

administrative survenu dans le 

cadre de l’application de 

celle-ci, prendre les mesures 

correctives qu’il estime 

indiquées pour permettre à 

92. If the Minister is 

satisfied that, as a result of 

erroneous advice or 

administrative error in the 

administration of this Act, a 

person has failed to make an 

election or exercise an option 

under this Act, the Minister 

may take any remedial action 

that the Minister considers 

appropriate to permit that 
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celle-ci de le faire selon les 

conditions qu’il détermine, 

notamment en ce qui concerne 

le délai applicable et la 

somme à payer dans le cas 

d’un choix. 

person to make that election 

or exercise that option, as the 

case may be, on any terms 

and conditions that the 

Minister may determine, 

including as to the time for 

making the election or 

exercising the option and any 

amount payable in respect of 

the election. 

Demande de révision Request for reconsideration 

93. (1) La personne qui est 

insatisfaite d’une décision, 

prise dans le cadre de 

l’application de la présente 

loi, concernant ses prestations 

au titre de cette loi — ou le 

droit à celles-ci — peut, dans 

les quatre-vingt-dix jours 

suivant sa notification ou dans 

le délai autorisé par le 

ministre avant ou après 

l’expiration de ces 

quatre-vingt-dix jours, 

demander à celui-ci, selon les 

modalités prévues par 

règlement, de réviser la 

décision. 

93. (1) A person who is 

dissatisfied with any decision 

made under this Act that 

affects their benefits, or their 

entitlement to benefits, under 

this Act may, within 90 days 

after the day on which the 

dissatisfied party was 

notified of the decision, or 

within any longer period that 

the Minister may either 

before or after the expiration 

of those 90 days allow, make 

a request to the Minister in 

the form and manner 

prescribed by regulation for a 

reconsideration of that 

decision. 

Décision du ministre Reconsideration by Minister 

(2) Le ministre examine la 

décision, la confirme ou la 

modifie et notifie par écrit à la 

personne sa décision motivée. 

(2) The Minister shall 

reconsider any decision 

referred to in subsection (1) 

and may confirm or vary it 

and shall in writing notify the 

person who made the request 

under that subsection of the 

Minister’s decision and of 

the reasons for it. 

Loi sur les Cours fédérales, 

LRC 1985, c F-7 

Federal Courts Act, RSC 

1985, c F-7 
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Prescription — Fait non 

survenu dans la province 

Prescription and limitation on 

proceedings in the Court, not 

in province 

39 (2) Le délai de 

prescription est de six ans à 

compter du fait générateur 

lorsque celui-ci n’est pas 

survenu dans une province. 

39(2) A proceeding in the 

Federal Court of Appeal or the 

Federal Court in respect of a 

cause of action arising 

otherwise than in a province 

shall be taken within six years 

after the cause of action arose. 
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